
Comment participer au 

recyclage en utilisant les 
boîtes bleues
Veuillez suivre les étapes ci-dessous lorsque vous préparez vos matières recyclables :

1
Placez uniquement du papier et des contenants recyclables dans 
votre boîte bleue. 
Ne placez PAS de matières non recyclables dans votre boîte, puisque 
ces dernières contaminent la chaîne de recyclage. La liste des articles 
acceptables et non acceptables à placer dans la boîte bleue figure au 
verso de cette feuille.

Conseil :  Songez à utiliser des sacs à recyclage afin que les articles 
insérés dans votre boîte bleue ne s’éparpillent pas dans le 
voisinage. Vous pouvez placer les matières recyclables dans 
un sac en plastique transparent (invisible ou bleuté) pour 
le ramassage. Le sac à utiliser ne doit pas dépasser une 
largeur de 66 cm (26 po) et une hauteur de 90 cm (36 po). 

Conseil :  Votre boîte bleue ou votre sac à recyclage ne doit pas peser 
plus de 20 kg (44 lb). 

Conseil :  Ne placez pas de papier déchiqueté dans votre boîte bleue 
ni votre sac à recyclage. Placez-le dans votre bac vert ou 
votre contenu de résidus de jardin. 

Conseil :  Les sacs en plastique peuvent être recyclés uniquement si 
tous les sacs en plastique sont insérés dans un sac attaché.

Les boîtes bleues sont ramassées toutes les semaines selon 
la journée prévue du ramassage des ordures. 

Conseil :  Placez votre boîte bleue en bordure du trottoir avant 7 h la 
journée prévue du ramassage des ordures. 

Conseil :  Placez, si possible, vos matières recyclables (boîte bleue, 
bac vert et résidus de jardin) d’un côté du stationnement et 
vos ordures de l’autre.

2

Questions? 

Si vous avez des questions à propos des services ou des programmes de 
gestion des ordures de la région de Peel, composez le numéro 905 791-9499. 
Des services d’interprétation sont offerts. 

Consultez le site www.peelregion.ca/waste
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Guide du recyclage
Veuillez placer ces articles dans le bac à recyclage. Assurez-vous que tous les contenants sont vides et qu’ils ont été rincés.s...

Assiettes et plateaux 
en aluminium
Pas de papier 
d’aluminium

Boîtes et cartons de 
boisson

Boîtes en carton
Retirez les revêtements 
intérieurs, videz-les, puis 
aplatissez-les

Bombes aérosol et 
contenants de peinture 
en métal
Retirez les couvercles 
des contenants de 
peinture, puis placez-les 
dans le bac à recyclage. 
Retirez les couvercles de 
la bombe aérosol, puis 
jetez-les aux ordures.

Boîtes en carton 
aplaties
Elles ne doivent pas 
dépasser 90 cm x 
90 cm (36 po x 36 po). 
Retirez l’emballage en 
plastique.

Bouteilles et 
bocaux en verre
Retirez les 
couvercles et 
placez-les dans la 
poubelle.

Boîtes de conserve 
pour la nourriture et 
les boissons 
N’aplatissez pas les 
boîtes de conserve

Sacs en plastique 
Placez tous les sacs en 
plastique dans un sac en 
plastique noué.

Bouteilles, bocaux et 
cruche en plastique 
Retirez les couvercles 
et placez-les dans la 
poubelle.

Tuyaux et couvercle 
en plastique 
Retirez les couvercles, 
puis placez-les dans 
le bac ou le sac à 
recyclage.

Emballage en mousse 
de polystyrène.

Papier imprimé 
Aucun papier 
déchiqueté. Placez-le 
avec les résidus de 
jardin ou dans le bac 
vert

NE PAS RECYCLER. Veuillez placer ces articles dans le bac à ordures

Ordure de soins 
à domicile
Tube en 
plastique 

pour les sacs 
intraveineux ou 

la dialyse

Vaisselles et batterie de cuisine*
Chaudrons et casseroles; tasses 
en plastique; verres pour boire; 
article en céramique; ustensiles 

en plastique et en métal; 
emballage de la nourriture; 

contenants réutilisables

Souliers et 
tissus*

Vêtements; 
serviettes; 

souliers; linges 
de maison

Tasse pour boisson à 
emporter en papier et 

en plastique

Plastique
Boîtes à œufs en 

plastique; emballage 
coque et double coque; 
contenants à emporter; 
sacs de biscuits et de 

croustilles

Autres articles
Appareils 

électroniques pour 
la maison; cintres; 

emballage en mousse 
et à maïs soufflé; 
jouets*; seaux; 

plateaux de culture

Les déchets ménagers spéciaux (HMS) ne DOIVENT PAS 

être placés avec les ordures, le recyclage ni versés dans 

l’évier. Veuillez apporter vos HMS dans l’un des centres de 

recyclage communautaires de Peel.
* Les articles réutilisables en bon état peuvent être déposés, 

sans frais, à n’importe lequel des centres de recyclage 
communautaires de Peel.

www.peelregion.ca/waste  •  905 791-9499
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Le recyclage est obligatoire dans la 
région de Peel
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